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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 856-99, 28 juillet 1999
Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2)

Évaluation et examen des impacts
sur l’environnement
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’envi-
ronnement

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 31.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) confère au gouvernement le pouvoir de
réglementer les matières qui y sont énoncées;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de la
Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et à l’article 124
de la Loi sur la qualité de l’environnement, un projet de
règlement a été publié à la Partie 2 de la Gazette offi-
cielle du Québec du 23 décembre 1998, avec avis qu’il
pourrait être édicté par le gouvernement à l’expiration
d’un délai de 60 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’édicter ce règlement publié
à la Gazette officielle du Québec en apportant une préci-
sion à son libellé;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur l’éva-
luation et l’examen des impacts sur l’environnement,
annexé au présent décret, soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement modifiant le Règlement sur
l’évaluation et l’examen des impacts sur
l’environnement*

Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2, a. 31.9, 1er al., par. a)

1. Le Règlement sur l’évaluation et l’examen des
impacts sur l’environnement est modifié par l’insertion,
dans le paragraphe q du premier alinéa de l’article 2,
après le mot «sauf », des mots « les pulvérisations d’un
insecticide dont le seul ingrédient actif est le Bacillus
thuringiensis (variété kurstaki) et ».

2. Le présent règlement entrera en vigueur le
quinzième jour qui suivra la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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Gouvernement du Québec

Décret 858-99, 28 juillet 1999
Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Activités de chasse

CONCERNANT le Règlement sur les activités de chasse

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° du premier
alinéa et du deuxième alinéa de l’article 29, de l’arti-
cle 40 et du deuxième alinéa de l’article 55 de la Loi sur
la conservation et la mise en valeur de la faune (L.R.Q.,
c. C-61.1), le gouvernement peut édicter des règlements
sur les matières qui y sont mentionnées;

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1°, 9°, 14°,
16°, 18° et 23° de l’article 162 de cette loi modifié par
l’article 22 du chapitre 29 des lois de 1998, le gouverne-
ment peut, en outre des autres pouvoirs de réglementa-
tion qui lui sont conférés par cette loi, édicter des règle-
ments sur les matières qui y sont mentionnées;

* La dernière modification au Règlement sur l’évaluation et l’exa-
men des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) a
été apportée par le règlement édicté par le décret 1514-97 du
26 novembre 1997 (1997, G.O. 2, 7510). Pour les modifications
antérieures, voir le « Tableau des modifications et Index som-
maire», Éditeur officiel du Québec, 1999, à jour au 1er mars 1999.
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